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Aussac-vadalle le 


Monsieur Le Président


Conseil Général de la Charente


31 Bd Emile Roux


16000 ANGOULEME

Objet 

Point poste sur la commune d’AUSSAC-VADALLE
P.J :  Copie du courrier de réponse de la Poste

         Copie du courrier de ma réponse

Monsieur le Président,

Je vous informe que j’ai reçu une réponse négative à ma demande de création d’un point poste sur la commune d’AUSSAC-VADALLE.

Monsieur le Directeur de la Poste de la Charente ne prend en considération que son besoin propre de présence postale et n’intègre en aucune façon la nécessaire synergie entre les acteurs du tissu rural qui seul permet de maintenir la vie dans nos villages.

Une telle réponse ne peut que confirmer les craintes de suppression du service public en milieu rural puisque seul le maintien des points existants est envisagé par la Direction de la Poste et qu’aucune création, pourtant corrolaire du concept d’adaptation du service,  n’est envisagée. 

Je vous remercie des initiatives que vous prendrez pour soutenir ma demande.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sincères salutations.


Gérard LIOT

Maire d ‘AUSSAC-VADALLE

�EMBED Unknown���
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